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____________

Séance du 26 avril 2023 – 20 h 30

LE MAIRE CERTIFIE

1. Que la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite le 
19 avril 2023 dans les formes et délais prescrits par la loi ; que le titre de la délibération 
ci-après transcrite, conforme au texte du registre des procès-verbaux du Conseil, a été 
affichée, par extrait à la porte de la Mairie le 27 avril 2023.

2. Que le nombre des conseillers en exercice, au jour de la séance, était de 33 sur 
lesquels il y avait 26 membres présents, savoir : 

Jean-Luc CHERVIN, maire, Eric MICHAUD, Nabih NEJJAR, Nathalie TISSIER-
MICHAUD, Jacky BARRAUD, Brigitte BONNEFOND, André CHAUVET, Daniel CORRE 
adjoints ; Jean-Luc REYNARD, Martine SCHMÜCK, Pierre BARNET, Pascaline PATIN, 
Thierry ROLLET, conseillers municipaux délégués, Michelle BOUCHET, Cédric 
SCHÜNEMANN, Brigitte MACAUDIERE, Valérie MACHON, Christian SEON, Bénédicte 
PARIS, Jean CLERET, Bérenger CENTI, Catherine ZAPPA, Vincent MOISSONNIER, 
Gaëtan REDEUILH, Bernard JACQUOLETTO et Catherine REMY-MENU, conseillers 
municipaux.

Absent avec excuses : Véronique MOUILLER, Isabelle BERTHELOT, adjointes, Delphine 
DEBATISSE, Chantal LACOUR, Michel CELLIER, Richard MOUSSÉ, Andrée RICCETTI, 
conseillers municipaux.

Absent sans excuse : 

Secrétaire élu pour la durée de la session : Nabih NEJJAR

A l'ouverture de la séance, M. le Président précise qu’aucun pouvoir écrit donné à un 
collègue par les conseillers municipaux empêchés d'assister à la séance, de voter en leur 
nom, par application de l'article L 2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales 
n’a pas déposé sur le bureau de l'assemblée ; 

NOMS DES MANDANTS NOMS DES MANDATAIRES
Véronique MOUILLER
Isabelle BERTHELOT
Delphine DEBATISSE 
Chantal LACOUR

Jean-Luc CHERVIN
Nathalie TISSIER-MICHAUD
Brigitte BONNEFOND
Brigitte MACAUDIERE

Michel CELLIER
Richard MOUSSÉ
Andrée RICCETTI

Pierre BARNET
Eric MICHAUD
Martine SCHMÜCK

Le Conseil Municipal a donné acte de ce dépôt.





Ville de Riorges
Délibération du Conseil municipal du 26 avril 2023 DCM_2023_219

VIE ASSOCIATIVE ET ACTION CULTURELLE

ADHESION DE LA COMMUNE A L'ASSOCIATION NATIONALE 
DES ELUS EN CHARGE DU SPORT (ANDES)

Eric Michaud, adjoint au maire en charge de la vie associative et du sport, expose 
à l’assemblée : 

Afin de faire bénéficier la collectivité et plus particulièrement le développement du 
sport dans la cité, il convient de faire adhérer notre collectivité à l’association 
ANDES.

En effet, les buts définis par cette association regroupant l’ensemble des élus en 
charge du sport, sont de nature à aider et promouvoir les échanges entre 
communes dans un souci de bonne gestion et de partage des expériences en 
matière d’investissement et de fonctionnement. 

Il est donc proposé que la commune de Riorges adhère à l’Association Nationale 
Des Elus en charge du Sport (ANDES) dont les objectifs principaux sont : 

1. de resserrer les liens et de renforcer les échanges entre les communes par 
l’intermédiaire de leurs élus chargés des sports et de l’animation sportive, afin de 
favoriser le partage des expériences en matière de développement des activités 
sportives sur la plan communal, départemental, régionale et national. 
2. d’assurer la défense des intérêts matériels et moraux, tant collectifs 
qu’individuels, de ses membres en toute matière relative aux activités et 
infrastructures sportives, y compris par voie d’action ou d’intervention en justice. 
3. d’assurer la représentation collective de ses membres auprès de l’Etat, du 
mouvement sportif, des organismes d’aménagement des normes des 
équipements sportifs et d’homologation des enceintes sportives et de sécurité des 
manifestations sportives. 
4. de constituer un organe de réflexion consultatif en matière de gestion, 
d’organisation des activités physiques et sportives, de concertation et négociation 
avec tous les organismes ayant une influence sur la vie sportive communale. 

Le montant annuel des cotisations fixé en fonction du nombre d’habitants est, pour 
les communes de 5 000 à 19 999 habitants, de 244 € jusqu’au 31 décembre 2023.

Par ailleurs, il convient de désigner le représentant de la collectivité auprès de 
l’ANDES. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :

1°) approuve l’adhésion de la commune de Riorges à l’association de l’ANDES et 
s’engager à verser la cotisation correspondante soit 244 € jusqu’au 31 décembre 
2023. 

…/…



2°) autorise le maire, au nom de la collectivité, à renouveler l’adhésion à l’ANDES, 
et à ordonner le paiement des cotisations dues à l’ANDES, pendant la durée de 
son mandat. 

3°) désigne M. Eric MICHAUD, adjoint en charge du Sport, pour représenter la 
commune auprès de cette même association.

     Riorges, le 26 avril 2023

Le secrétaire de séance,                       Le Maire,
Nabih NEJJAR              Jean-Luc CHERVIN


